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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l'alinéa 441, insérer l’alinéa suivant :

« – développer le volontariat dans les armées, qui permet à des jeunes de connaître une première 
intégration parmi les acteurs de la défense nationale ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour densifier le lien armée-Nation, il est judicieux de fixer l’objectif de développement du 
volontariat dans les armées.


